Affaire Daigle c. Tremblay
· Chantale Daigle est enceinte de son conjoint.
· Conjoint veut une injonction
· Première instance : Accepte l'injonction.
· Cour d’appel : Maintient l'injonction.
· Cour suprême : Fœtus n'a pas de personnalité juridique.
· Si la cour avait décidé que le fœtus avait effectivement la personnalité juridique, il aurait pu y avoir des sanctions.
· Suspensive : les droits sont suspendus jusqu'à la naissance
· Résolutoire : le bébé a des droits pendent tout la grossesse 
· Le code ne précise pas à quel moment la personnalité débute.
· Doivent naitre vivant et viable pour ce que le père peut avoir des droits, et que le fœtus a des droits (un personnalité juridique) – la femme, par conséquence, peut faire tous les décisions concernent son corps et le fœtus (Dobson c. Dobson)
· Peut-on obtenir des dommages suite à fausse-couche (miscarriage) découlant de la faute d’un tiers ? (Langlois c. Meunier) – non, avant la naissance le fœtus n’est pas considéré une personne, alors personne est mort (rien n’est perdu) – peuvent donner les dommages aux parents pour leur chagrin d’avoir perdu un enfant 
· Quand une partie dehors faits des dommages au fœtus, on peut les poursuivre, mais non quand c’est la faut de la mère
· L’enfant peut-il poursuivre sa mère pour ses actes alors qu’il était embryon ou fœtus ? 
· Liberté et sécurité du femme enceinte
· Ni le code, ni le législateur n'a prévu de règle pour cela. La jurisprudence a déduit que c'est à la naissance.
· Il y a quelques indices dans le Code qui laisse penser qu'on donne des droits au fœtus.
· C'est à la personne qui veut contester qui doit prouver que l'enfant n'est pas viable.
· Même si on est obligé de brancher une personne sur un respirateur, on va considérer qu'elle a respiré.
· Avec la personnalité juridique vient la conception d'un patrimoine.
· Cour a décidé que c’est suspensif

Affaire Montréal Tramways[image: ] :
· On a démontré que la faute du conducteur a entrainé le dommage et il y a clairement un lien de causalité entre l'accident et l'anomalie de l’enfant.
· La cour suprême ne retient pas cet argument. Elle dit que l'enfant qui naît vivant et viable peut voir sa personnalité juridique rétroagit dans son intérêt è la date de sa conception.
· Conception-[image: ] accident[image: ] naissance {vivant et viable)
· Argument de la compagnie est que l'enfant était encore dans le ventre de sa [image: ]mère. Il n'était donc pas une personne
· Important de se demander quand le bébé devient un individu
· Bébé à gagner par ce qu’il pouvait agir rétroactivement sur ses droits 
· Injonction : Ordre de faire ou de ne pas faire quelque chose.
Nancy B. c. Hôtel-Dieu de Québec
· Cour supérieure 
· Attributs de la personne-inviolabilité de la personne
· Interruption d’un traitement médical 
· La demanderesse (Nancy B.), dont les facultés intellectuelles sont intactes, a été informée de l’irréversibilité de sa maladie et elle demande que le traitement de soutien respiratoire soit interrompu 
· Nos lois civiles permettent donc à la demanderesse d’exiger la cessation du traitement de soutien respiratoire qu’on lui administre 
· Art. 217 : prévoit que celui qui entreprend l’accomplissement d’un acte ne peut l’interrompre si une vie humaine est mise en danger
· En juin 1989 : Nancy B. fut intubée et mise sur respirateur, qui est devenue essentielle à sa vie, et prolonge sa vie
·  En janvier 1991 : on informa la demanderesse de l’irréversibilité de son état – l’idée de demander que l’on cesse le traitement de soutien respiratoire commença à germer chez elle 
· Ses facultés intellectuelles sont intactes, mais elle est incapable de tout mouvement
· Psychologue la rencontre 4 fois : elle est de très bonne santé mentale, mais elle souffre beaucoup physiquement
· Sa désir de voir interrompre le traitement de soutien respiratoire n’a jamais cessé 

Centre Richelieu-Yamaska c. M. L.
· Question de cessation des traitements mécanique sauf les actes de confort
· Elle est dans un état comateux – décès de clinique de mort cérébrale
· Conclut au coma irréversible
· Demande au tribunal l’autorisation de cesser tout traitement et assistance mécanique 
· Le maintenir en vie artificiellement équivaudrait à ne pas la respecter en tant qu’être humain
· Jamais elle n’aurait voulu être soumis à cette situation
· L’arrêt des traitements dans la dignité équivaudra alors à laisser libre cours à la vie et donner à madame L… le choix de cesser ou de continuer de vivre
· Jugement : autorise le centre de cesser tout traitement ou assistance mécanique ou autre, sauf les actes de conforte 
Institut Philippe Pinel c. G.(A.)
· L’intimé est âgé de 21 ans
· Dans un établissement pour les personnes avec les maladies mentales
· En isolement dans son chambre 23/24 heurs par journée 
· Il est agressif, dangereux, évasive
· Diagnostic d’un désordre paranoïde psychotique
· Patient nie son condition, pense qu’il a juste l’OCD
·  Ne veut pas les médicaments du traitement du désordre psychotique par ce qu’il ne veut pas les effets secondaires
· Comprend que s’il ne prend pas ces médicaments il reste en isolation
· Article 10 et 19
· Appel est accueilli, jugement de première instance est infirmier (invalidated) est l’autorisation de donner les médicaments même avec le refus du patient est donner pour une période de deux ans 
B. (M.) c. Centre hospitalier Pierre-le-Gardeur 
· Question d’hébergement et de quelques soins et traitements
· L’appelante est 45 ans et souffre de sclérose en plaques (multiple sclerosis) 
· Peut pas travailler depuis 1997
· Frère se trouve sur le plancher dans ses excréments depuis 10 heurs 
· « État absolument épouvantable »
· Même si elle a consenti au soins en 2003, elle peut être inapte en 2004
· Nie son condition, attache les symptômes au choses en extérieur d’elle-même 
· CLSC ne peut être là que 7 heurs par journée
· Pas réaliste, elle à besoin d’aide 24/7
· Son appartement n’est pas adapté à sa condition
· Soins sont trop importants pour qu’ils puissant lui être prodigués à la maison via le réseau des CLSC
· Jugement : elle doit être placé en hébergement adapté, malgré son refus catégorique 
Les Éditions Vice Versa Inc. c. Pascale Claude Aubry

Piché c. Trottier 
· Action en annulation de mariage
· Motif d’homosexualité 
· Son sexualité est un élément essentiel du contrat 
· Question en litige : est ce qu’il y à une erreur « dans la personne » selon les termes de l’article 148 al. 2 du code civil 
· Cohabitation entre les parties à duré moins de 6 mois
· ‘L’erreur qui vicie le consentement au mariage fonde une action en nullité’
· Cette condition d’homosexuel affecte les attributs fondamentaux d’un individu 
· Tribunal : annule le mariage 
Moge c. Moge
· Homme et femme séparée en 1980
· Elle était une femme au foyer travailler 6 h/ jours en nettoyant les bureaux
· Après la divorce l’homme devait donner 150$ par mois
· Quand elle a perdu son emploi elle a demandé pour plus d’argent et recevra 400$ par mois
· Après qu’elle à trouver d’autre emploi l’homme fait une demande de cesser de payer les pensions alimentaires qu’il à gagner
· Emporte la question de si les hommes devaient payer leur ex-femmes pour une période indéfinie : oui

Eric c. Lola
· E et L était ensemble pendant plusieurs années
· 3 enfants née en 1996, 1999, et 2001
· Quelques mois après la naissance du troisième enfant ils sont séparer
· Appelante invoque que par ce que le couple à vis ensemble comme époux ils devrait bénéficier des mêmes droits dans la code civil  non
· Par ce que le couple n’était pas mariée, elle n’avait pas du droit au pensions alimentaires
· Les enfants avaient le droit au obligations alimentaire
· Elle invoquait la charte canadienne des droits et libertés pour prouver que l’article 585 C.c.Q. était inconstitutionnelle
· Pourvoi accueillie partiellement – déclare l’article 585 discriminatoire 
Trudeau c. Arial
· Trudeau vit avec Arial (conjoint de fait)
· Sont séparer – Trudeau est inscrit sur l’acte de naissance
· Arial est marié à P. 
· Pas dans l’intérêt de l’enfant (T)
· 1. Trudeau est inscrit sur l’Acte de naissance
· 2. Mr. Pilon est marié à Arial et vivent ensemble. Meilleur preuve à ces jours était la présomption de paternité
· 3. Pas dans l’intérêt de l’enfant de donner le droit de visite à ce moment par ce qu’elle est plus âgée. L’enfant ne désiré pas. Pouvait prétendre être le père de l’enfant, mais ne pouvait pas prétendre que c’était dans l’intérêt de l’enfant
· Trudeau, écrit comme père sur l’Acte de naissance, ne peut être le père en termes du C.c.Q. par ce que le marié est présumé être le père
· Ne serait pas dans l’intérêt de l’enfant de donner au père les droits de visite
· Rejette la requête, donne pas les droits de visite 
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· Contestation de paternité, possession d’état d’une durée de 16 mois conforme à l’acte de naissance
· Bébé est née en 1983
· Séparation de corps en 1984
· L’appelant veut être déclaré le père d’un enfant 
· Le juge majoritaire : l’enfant avait eu une possession d’état conforme à son acte de naissance tant pendant la période précédent la séparation de ses parents qu’après le jugement la prononçant
· Le premier juge était fondé a ne pas considérer la preuve à caractère biologique que l’appelant boulait faire de sa paternité
· Possession d’état conforme d’une durée d’au moins 16 – 24 mois 
· Pendant laquelle l’appellent était permis de voir l’enfant 3-4 times par semaine 
· Rejette l’appel avec dépens 

Droit de la famille 1059 : 

· Juge décide si elle peut être influencer, si la preuve pour l’influencer
· Faits : 				
· Jumeaux – X est père mais sont pas marié 
· X dit quelle à aussi des relations avec son frère et ses amis – peut pas être confirmer
· Couleur de cheveux – donne indice de la preuve testimonial 
· Cour supérieure = action en déclaration de paternité 
· Accueillie 
· Le défendeur à refuser de se soumettre à un test sanguin
· Cour d’Appel accueilli l’action en déclaration de paternité 

Droit de la famille 141729 : 
· Demande à la cour de déclarer qu’il n’est pas le père de l’enfant mineur
· 2009 – monsieur avait informé le gouvernement de Congo que madame était sa conjointe 
· Parties ont donner le nom de famille du demandeur
· Selon le rapport du laboratoire, monsieur est exclu comme père biologique
· Monsieur est le père sur l’acte de naissance est c’est conforme avec son possession d’état constante 
· Trois moyens d’appel
· 1. Juge à erré en droit en concluent que l’acte de naissance de l’enfant faisait preuve d’une possession constante d’état
· 2. Juge à erré en droit en déterminant que la question en litige était celle savoir si une « personne autre que le demandeur » avait agi comme père de l’enfant 
· 3. Le juge à erré en réservant les droits de l’intimée relativement aux frais de transport encourus pour son retour et celui de l’enfant en République de Cameroun 
· Les deux premiers moyens d’appel sont rejetés, mais le troisième moyen est retenu
· L’acte de naissance fait preuve que de la filiation
· Quand l’acte de naissance et le possession d’état pointent dans la même direction, la filiation devient inattaquable 
· Réunion de : nom de la famille, le traitement, la réputation ou la renommé 
· Accueillie en partie, réserve les droits de l’appelant relativement aux frais de transport, pour elle et X, pour retourner au Camaroun

Adoption 1590 
· Le requérant A est le conjoint du père biologique 
· Ils font vie commune et partage le désir d’être parents 
· L’enfant à été conçu avec une donneuse d’ovules qui est anonyme et le père biologique 
· La mère porteuse a signé “No objection certificate” 
· Le père biologique a consenti à l’adoption de l’enfant par le requérant 
· L’appelante s’il s’agit d’un conjoint fait on exige une cohabitation minimale de 3 ans 
· En effet, il serait contre l’intérêt de l’enfant de la priver d’une filiation en raison circonstances de sa naissance ou de sa conception

Couple homosexuel - 3444, [2000] R.J.Q 2533 (C.A)
· L’une a donné naissance a un enfant suite dune procréation médicalement assistée 
· Certificat de naissance indique que l’enfant est née de père inconnu 
· Prennent soins de l’enfant également depuis la naissance. 
· Madame P demande d’être reconnue comme parent psychologique de l’enfant. Reconnaissance vise à conférer à l des droits envers P. 
· Requête cherche à conférer un statut juridique de parent a madame P 
· Les appelantes tentent d’exercer un droit qui n’existe pas, donc pourvoi rejeter.

T.V.F. et D.F. c. G.C.

· La mère confie ses enfants à sa sœur et à son beau frère (les parents appelants) 
· La requête des appelants (the sister and brother in law) est rejetée 2 mois après le premier jugement
· Les appelants font une nouvelle requête pour obtenir la garde “physique” garde d’enfants et autorité parentale conditions d’attribution de la garde à une tierce présomption que l’intérêt d’enfant est mieux servie s’il demeure avec ses parents
· La cour doit renverser cette présomption le père n’est pas déchue de ses autorités parentales
· Il conserve l’autorité parentale, il a le droit de conserver les décisions important de l’enfant 
· Ex : les chirurgies de l’enfant ou conseiller les soins de l’enfant qui 14ans art. 605 C.c.Q le tribunal doit le décider expressément et le demande doit être principal the third person doesn't have the parental authority, but they have CUSTODY
	

F.P c. G.B. 

· Mère présente une demande de déchéance de l’autorité 
· Père à totalement abandonné l’enfant et cet abandon dure pratiquement depuis la naissance de l’enfant 
· Le tribunal ne doute pas non plus qu’il est dans l’intérêt de l’enfant de cette déchéance 
· Vu qu’il ne connait pas l’enfant, le père n’est par ailleurs pas en mesure de prendre une décision concernant l’enfant et d’exercer l’autorité parentale 
· En fait la déchéance ne change d’aucune façon la filiation d’un enfant
· La conclusion de la demande à l’effet que l’enregistrement de la naissance de l’enfant soit modifié ne peut donc être accueillie  
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· L’intime est âgé de 27 ans va à l’université en science sociale
· Il est marié et père mais ne montre aucune responsabilité envers eux
· Il demande des aliments de son père pour l’aider à payer son université
· Il a souvent été sur le chômage ou l’aide sociale, il démontre une grande instabilité
· Article 647 C.c.Q Obligation non réciproque de père et mère de supporter leur enfant jusqu'à ce qu’il peut subvenir à ses propres besoins
· Selon la cours- a 27 ans on est présumé être adulte/ mature, et en mesure d’assurer sa propre subsistance
· Ce n’est pas parce que un adulte a des besoins et que ses parents sont dans une position financière plus avantageuse des aliments devrais être accordé
· L’intime na pas démontre que les circonstances dans lesquelles il se trouve actuellement sont telles ont une réclamation d’aliment contre l’appelant
· Rejeter.
· [bookmark: _GoBack]Article 633 C.c.Q. 
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